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Il y a consacré les trois dernières années de sa vie. 
Car qu'a été autre chose sa vie agissar. e, pendant ce 
temps-là, qu'une visite continuelle de la Judée comme 
d’un diocèse particulier ? Circuibat Jesus onines civil es et 
castella, docens in synagogis eorutn, et prœdicans evangelium 
regni, et curans omnem languorem et omnem infirmitatem 
(Matth. ix). 11 allait partout dans les villes et les villages, 
enseignant dans les synagogues, prêchant l’Evangile du 
royaume, guérissant toutes sortes de maladies et de lan
gueurs, ressuscitant les morts, instruisant les ignorants, 
convertissant les pêcheurs, délivrant les possédés et 
répandant enfin partout la lumière et li, grâce. Pertra isiit 
benefaciendo.

Ayant commencé le cours de sa visite dans une petite 
portion du monde, Il a voulu qu’eilo fût continuée par 
tonte la terre. Et pour cet effet, avant que de se séparer 
de ses Apôtres, Il les a établis, et en leur personne les 
Evêques qui sont leurs succeseurs, pour continuer cet 
exercice, leur communiquant le pouvoir et la mission 
qu’il avait reçus de son Père : Sicut misit me Pater, et ego 
mitto vos (Joann, x). Allez, leur disait-il, instruisez 
toutes les notions du monde : Euntes, docete omnes g entes 
(Matth. xxvm).

C’est donc en vertu de ce pouvoir et de cette mission 
que les Evêques sont en droit et en obligation de visiter 
leurs diocèses. C’est ainsi qu’ils achèvent ce qui a été 
commencé par Jésus-Christ et continué avec tant de 
zèle et de bénédiction par les Apôtres, dot; toute la vie 
laborieuse s’est passée à visiter les peuples, soit pour les 
convertir à la foi, soit pour les y conserver. Ils parais
sent dans cette fonction comme ses lieutenants et ses 
envoyés ; ils agissent en son nom ; ils sont revêtus de 
son autorité. Ils doivent aussi dans leurs visites se pro
poser les mêmes fins que Lui : Venit quœrere et salvum 
lme quod perierat (Luc. xix). Ils doivent, pour le salut 

s âmes, conserver dans sa pureté la foi et la religion qui


